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Chères Longvilloises et chers Longvillois, 

 

 En cette période de fêtes, malheureusement toujours entachée par la 

ŎǊƛǎŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƧŜ 

ǎƻǳƘŀƛǘŜΣ Ł ǘƻǳǘŜǎ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎΣ ƳŜǎ ƳŜƛƭƭŜǳǊǎ ǾǆǳȄ ǇƻǳǊ нлнн Υ ǾǆǳȄ ŘŜ ōƻƴƘŜǳǊΣ 

ŘŜ ǊŞǳǎǎƛǘŜΣ ŘΩŜǎǇƻƛǊ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎƳŜΦ 

 Sans oublier le souhait sincère, pour vous ǘƻǳǎ Ŝǘ Ǿƻǎ ǇǊƻŎƘŜǎΣ ŘΩǳƴŜ 

ŀƴƴŞŜ ǇƭŜƛƴŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΧ 

 

 2021 a encore été une année inédite et éprouvante.  

 aŀǊǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ǾŀŎŎƛƴǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǾƛŘ-19 et du pass 

sanitaire, elle nous a permis, tant que faire se peut, un retour à une vie 

« normale ».  Les associations locales ont repris une partie de leurs activités et 

les enfants ont pu suivre une scolarité en présentielle. 
  

 aŀƭƘŜǳǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŀƴƴŞŜ ŜƴŎƻǊŜ ŦǊŀƎƛƭŜ Ǿŀ ƛƳǇŀŎǘŜǊ ƴƻǎ ǾǆǳȄ de 

2022. Le Conseil municipal avait souhaité vous recevoir loǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎŞǊŞƳƻƴƛŜ 

ǾǆǳȄ Ŝƴ WŀƴǾƛŜǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǊΣ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴΩŜǎǘ ŘŞƧŁ Ǉƭǳǎ 

envisageable au vue de la reprise des contaminations. 

 !ƭƻǊǎ ƴΩƘŞǎƛǘŜȊ Ǉŀǎ Ł ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƴƻǘǊŜ ǎƛǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜǘ « longvilliers.fr », il 

vous apportera toutes les actualités de votre commune ! 

 

 Je profite également de cette occasion pour dire un grand merci aux 

ōŞƴŞǾƻƭŜǎ ŘŜ ƭΩƻƳōǊŜΣ ǉǳƛΣ ŀǾŜŎ ǾƻƭƻƴǘŞΣ ƎŞƴŞǊƻǎƛǘŞ Ŝǘ ōƛŜƴǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ 

participent à l'embellissement et au bon fonctionnement de notre commune. 

Que ce soit ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭΣ ƭŜ ŦƭŜǳǊƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎƻƴŦŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƻǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ bƻšƭΧΦ ƛƭǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭΩŜƳǇƭƻȅŞ 

communal, au maintien d'un village beau, propre et attrayant.  

 

 WŜ  Ǿƻǳǎ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜǎ ŦşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ !!!!  

 

 Prenez  soin de vous et de vos proches. 

       

       Le Maire, 

       Philippe PETIT 

 

mailto:mairielongvilliers@wanadoo.fr


 

 

 

[Ωŀƴ ŘŜǳȄ Ƴƛƭ vingt et un, le dix  du mois de décembre à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la commune de Longvilliers 
ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ŀǳ ƭƛŜǳ ƻǊŘƛƴŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŘŜ Philippe PETIT, Maire,  Ŝƴ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾocation en date 

3/12/2021. 
Etaient Présents tous les conseillers municipaǳȄ Ŝƴ ŜȄŜǊŎƛŎŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ 

Sophie DELAPORTE qui remet pouvoir à Jean Bernard SAILLY 
Nathalie GOSSELIN qui remet pouvoir à Philippe PETIT 

Florent FOURQUET  élu secrétaire de Séance. 
 

1) LECTURE DU COMPTE  RENDU PRECEDENT  
 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du 21 Septembre 2021 et demande 
préalablement si celui-ci appelle des observations. 
 /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻŎŝǎ-verbal de la séance du 21 Septembre 2021 est approuvé 
des présents et représentés. 
 

2) DE 2021_28 : DELIBERATION POUR LA MODIFICATION DU RÈGLEMENT DU CIMETIÈRE 

 Monsieur le Maire rappelle aux conseillers que des cavurnes et un jardin du souvenir ont été installŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ 
équipe municipale dans le cimetière communal.  
 [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎŀŘǳŎΦ tƻǳǊ ȅ ǊŜƳŞŘƛŜǊΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ Ŧƻƛǎ ŀŦƛƴ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǊ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎŜǊ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΦ 
 [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ce règlement est de formaliser les aspects réglementaires liés aux cimetières mais également de préciser 
les règles strictes applicables aux intervenants (entreprises de pompes funèbres par exemple). 
 Monsieur le Maire procède à la lecture de leur proposition. 
±ǳ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ млκлнκмффн ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ 
Considérant les nouvelles installations dans le cimetière communal,  
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ, la salubrité, la 
tranquillité publique, la décence et le maintien du bon ordre dans les cimetières, 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 
cimetière, 
 Après délibération, lŜ ŎƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŘŞŎƛŘŜ Υ 
  - ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ŎŜ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 
  - ŘΩŀōǊƻƎŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜǊ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 
 

3) DE_2021_29 : DELIBERATION CONCERNANT LA MODIFICATION DES TARIFS DES CONCESSIONS FUNERAIRES  ET LA 

CREATION D'UN TARIF CONCESSION CAVURNE 

 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ ннно-15 du CGCT, il appartient au conseil municipal de fixer les tarifs applicables aux 
concessions funéraires. 
 Afin de répondre à la diversité des pratiques en matière funéraire et notamment au développement de la crémation, 
ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ƻƴƎǾƛƭƭƛŜǊǎ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǾǳǊƴŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ƧŀǊŘƛƴ Řǳ ǎƻǳǾŜƴƛǊ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΦ 
 Il convient donc de fixer le tarif de concession de ce nouvel équipement. La commission cimetière propose de fixer 
ǉǳΩǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ол ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǾǳǊƴŜǎΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ  
 tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŜƛƭƭŜǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘŀǊƛŦǎ ŀŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǎǳŜǘǎΦ Lƭǎ ƴΩƻƴǘ pas 
ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ŘŜǇǳƛǎ нллпΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭŜǎ ǊŞŞǾŀƭǳŜǊ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ǇǊŀǘƛǉǳés 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΦ 
 Monsieur le Maire rappelle au Conseil que la commune ne propose que des concessions perpétuelles. En effet, 
nΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǘŀƴǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ƘǳƳŀƛƴǎ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ Ŝǘ ŀǳ ǾǳŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƴŎŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜΣ ŀǳŎǳƴ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ 
 
 
 
 
 
 
 
 

Conseil Municipal du 10 Décembre 2021 



Il est donc proposé au Conseil Municipal de : 
ω fixer les tarifs des concessions funéraires comme suit : 

ATTRIBUTION CONCESSIONS DE TERRAINS 

Durée Dimension (Lxl) Surface en m² Tarifs appliqué depuis 2004 Nouveau Tarifs 

Perpétuelle 1.30 x 2.60 3.38 мрϵκƳч ǎƻƛǘ рлΦтлϵ олϵκƳч ǎƻƛǘ млмΦплϵ 

Perpétuelle 2.10 x 2.60 5.46 мрϵκƳч ǎƻƛǘ умΦфлϵ олϵκƳч ǎƻƛǘ мсоΦулϵ 

 

¶ fixer la durée des concessions « cavurnes » à 30 ans 

¶ fixer les tarifs des concessions « cavurnes » comme suit : 

ATTRIBUTION ET RENOUVELLEMENT  

CONCESSIONS CAVURNES 

Durée Nombres urnes Tarifs appliqués 

30 ans 4 уллϵ 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal,  fixe les tarifs des concessions funéraires repris ci-dessus 
 
 

4) DE_2021_30 : DELIBERATION CONCERNANT L'APPROBATION DE L'AVENANT N°1 A LA CONVENTION POUR 

L'INSTRUCTION DES AUTORISATIONS ET ACTES D'URBANISME 

 /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩŁ ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ мŜǊ ƧŀƴǾƛŜǊ нлнн ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ орлл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎƻƴǘ Řŀƴǎ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴŜ ǘŞƭŞǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩƛƴǎǘǊǳƛǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭisée, les demandes 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Τ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǘŞƭŞǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ Řǳ 
service commun des ADS ; 
Considérant que si la CA2BM ne compte à ce jour que cinq communes de plus de 3500 habitants, elle souhaite mettre en 
ǇƭŀŎŜ ŎŜǘǘŜ ǘŞƭŞǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όtƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ tƭŀƴ 
[ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ LƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭύ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ όƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǘŜƭǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǾƻƛŜƴǘ 
ƭŜǳǊǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǎǘǊǳƛǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǉǳƛ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ŀƭƻǊǎ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
téléprocédure) ; 
 /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƭŀ /!н.a ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ 
ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ό5!¦ύ Ŝǘ ŎŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ Τ ǉǳΩŜƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !5{ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ 
ƴƻƳōǊŜǳȄ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ Υ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜǎΣ ƭŀ ǘǊŀƴǎǇŀǊŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
dossiers de 5!¦Σ ƭŀ ŦƭǳƛŘƛǘŞ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ 
services consultés ; 
 /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩŀŘƘŞǎƛƻƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ !5{ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ 
par le conseil communautaire par délibération n°2020-232 en date du 24/09/2020 ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм ǇƻǊǘŞ ŎŜ ƧƻǳǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŀ ŀƛƴǎƛ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ 
la convention précédemment citée avec les dispositions de la ƭƻƛ 9[!b ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŘŞƳŀǘŞǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ !5{ Τ ǉǳΩƛƭ ǎŜǊŀ 
applicable à compter du 1er janvier 2022 ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ ǾƛǎŜ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ł ǇǊŞŎƛǎŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /!н.a όǎŜǊǾƛŎŜ ŎƻƳƳǳƴ 
instructeur) dans le cadre de la mise en place de la téléprocédure de dématérialisation ; 
 /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞǎ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ƻōƭƛƎŞǎ ŘŜ ŘŞǇƻǎŜǊ ƭŜǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩ!5{ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
dématérialisée, la commune et le service commun seront amenés à gérer un double flux de dépôt de dossier papier et 
dématérialisé, pour lequel il est nécessaire de préciser leurs obligations respectives ; 
/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞŜ ǇŀǊ ƭŀ /!н.a Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǎ ŘΩurbanisme sur la période 2021-нлнс ǊŜǎǘŜ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜΣ ƘƻǊƳƛǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘŜ ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ Τ 
 !ǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ ƳƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩŀǇǇǊƻǳǾŜǊ 
ƭΩŀǾŜƴŀƴǘ ƴϲм Ł ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
 
 
 
 
 



5) DE 2021_31 : DELIBERATION CONCERNANT LES ADMISSIONS EN NON-VALEUR DES CREANCES IRRECOUVRABLES 
 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŦƻǊƳŜ ǉǳŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜ que, la Trésorière a transmis un état de produits communaux 
Ł ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ǇƻǳǊ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ Ŝƴ ƴƻƴ-valeur, dans le budget de la Commune. 
 Il rappelle qu'en vertu des dispositions législatives qui organisent la séparation des ordonnateurs et des comptables, 
il appartient au Trésorier, et à lui seul, de procéder, sous le contrôle de l'Etat, aux diligences nécessaires pour le recouvrement 
des créances. 
 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ǎϥŀƎƛǘ ŘŜ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ le trésorier n'a pu aboutir dans les 
procédures de recouvrement qui s'offraient à lui. 
 Il indique que le montant total des titres à admettre en non-ǾŀƭŜǳǊ ǎϥŞƭŝǾŜ Ł мрл ϵΦ 
 Il précise que ces titres concernent les redevances de stationnement de la société « ROMANE PIZZA » du mois de mai 
2015 et juin 2015  
 Considérant que toutes les opérations visant à recouvrer des créances ont été diligentées par le Trésorier Principal 
dans les délais légaux. 
 /ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ ŎŜǎ ŎǊŞŀƴŎŜǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜŎƻǳǾǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ 
ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ŘΩƛǊǊŞŎƻǳǾǊŀōƛƭƛǘŞ ŞǾƻǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳǇǘŀōƭŜΦ 
 [Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭΣ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ŜƴǘŜƴŘǳ ƭΩŜȄǇƻǎŞ ŘŜ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǘ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΥ 
- ADMET en non-valeur les créances cƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ мрлϵ όн Ȅ трϵύΣ 
- Lb{/wL¢ ƭŜǎ ŎǊŞŘƛǘǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ŝǘ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ŎŜǘ ŜŦŦŜǘ 
 

6) DE 2021_32 : DELIBERATION CONCERNANT LE MONTANT DE LA REDEVANCE POUR OCCUPATION DU DOMAINE 
PUBLIC PAR UN FOOD TRUCK 

 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ Řǳ 
bénéficiaire. Le montant de cette participation doit être fixé par le conseil municipal.  
 Il rappelle que suite à une ŘŜƳŀƴŘŜ ŦŀƛǘŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘ ŀƳōǳƭŀƴǘΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ǳƴ 
espace sur la « Place du 8 Mai », un soir par semaine par un véhicule de vente de pizzas-burger maison. 
 ¦ƴŜ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ ŘŜ рϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ǊŞǾƛǎŀōƭŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ŘŞŎƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ƭƻǊǎ ŘŜ ǎŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ нт bƻǾŜƳōǊŜ 
нлнлΦ [ΩŞŎƘŞŀƴŎŜ ŀǊǊƛǾŀƴǘ Ł ǎƻƴ ǘŜǊƳŜΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴΦ  
aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŜ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴcer.  
 !ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞΣ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝǘ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ǉǳΩǳƴŜ 
redevance est nécessaire afin de responsabiliser le commerçant, considérant que la priorité de la commune est de dynamiser 
le bourg,  ŎƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜΥ 
- [ŀƛǎǎŜǊ ƭŀ ǊŜŘŜǾŀƴŎŜ Ł рϵ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ Řǳ мŜǊ WŀƴǾƛŜǊ нлнн ŀǳ ом 5ŞŎŜƳōǊŜ нлннΣ  
- Pour facilement les démarches administratives, le paiement se fera trimestriellement  
- 5ΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǘ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ŎŜ dossier. 
 
 

7) DE 2021_33 : DELIBERATION CONCERNANT LE BAIL DE LOCATION DROIT DE PECHE 

 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ ǉǳŜ ƭŜ ōŀƛƭ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Ł .ŜǳǎǎŜƴǘΣ ŀǳ ƭƛŜǳ Řƛǘ ά[ŀ 
tƛǎŎƛŎǳƭǘǳǊŜέ ŎŀŘŀǎǘǊŞŜ ǎŜŎǘƛƻƴ /млм ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎƻƴǘŜƴance de 2012m² et C102 pour une contenance de 275 m², est à 
renouveler. 
 Après en avoir délibéré le conseil municipal décide de lancer la procédure de renouvellement du bail au droit 
ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇŀǊ ŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻǳƳƛǎǎƛons cachetées. Une insertion dans la presse  « Voix 
du Nord », « Journal de Montreuil »  et une publicité par affichage à la porte de la mairie seront faites en ce sens. Il fixe une 
mise à prix minimum à 500 euros. Les candidatures seront closes le 15 Février 2022 et la semaine suivante, la commission 
ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭƛǎΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ Ł ǎƛƎƴŜǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł 
cette affaire. 
  

8) DE 2021_34 : DELIBERATION CONCERNANT LE BAIL DE CHASSE 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le propriétaire du bail de chasse est décédé. Il faut donc le 
ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǾŜƴǘŜΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ .ƻƛǎ Řǳ CƻǎǎŀǊǘ ǎƛǘǳŞ Ł ½ŞǊŀōƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ .ŜǳǎǎŜƴǘ Τ  ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ !нну Ŝǘ 5мрт 
dont la superficie est de 2 ha 94 a 15 ca.  
 
 !ǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭ ƴŜ ƳƻŘƛŦƛŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǘŜǊƳŜǎ Řǳ ŎŀƘƛŜǊ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǇǇǊƻǳǾŜΦ Lƭ  ŘŞŎƛŘŜ 
ŘŜ ƭŀƴŎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ōŀƛƭ ǇŀǊ ŘΩŀŘƧǳŘƛŎŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƻŦŦǊŀƴǘ ǎǳǊ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴǎ 
cachetées. Une insertion dans la presse  « Voix du Nord », « Journal de Montreuil »  et une publicité par affichage à la porte 
de la mairie seront faites en ce sens. Il fixe une mise à prix minimum à 900 euros. Les candidatures seront closes le 15 Février 
202н Ŝǘ ƭŀ ǎŜƳŀƛƴŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜΣ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩƻŦŦǊŜǎ ǇǊƻŎŝŘŜǊŀ Ł ƭΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇƭƛǎΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞ 
à signer tous les documents se rapportant à cette affaire. 
 



9) 59 нлнмψор Υ 59[L.9w!¢Lhb thw¢!b¢ {¦w [9 /IhL· 59 [Ω9b¢w9twL{9 59 ±hLwL9 tOUR LES TRAVAUX « RUE DE 
TATEVILLE » 

 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнн Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎŝǎ tawΦ 
 [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ о ǇƘŀǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǘŀƭŜǊ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎΦ 
 [ŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎΩŜǎǘ ǊŞǳƴƛ ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ Ŝǘ ŀ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 
 3 entreprises se sont déplacées pour établir leurs devis.  
 Monsieur Jean Bernard SAILLY les expose au Conseil : 

  COLAS EUROVIA LEFRANCOIS 

CHANTIER 

COMPLET 
390M 42 туфϵ I¢ сф фтнΦонϵ I¢ см нпрΦрлϵ I¢ 

ZONE 1 150M 16 птсϵ I¢ 19 прмΦмрϵ I¢ 22 мрфΦулϵ I¢ 

 ECLUSE о урлϵ I¢ 7 трлϵ I¢ 3 солϵ I¢ 

 TOTAL ZONE 1 20 онсϵ I¢ 27 нлмΦплϵ I¢ 25 туфΦулϵ I¢ 

ZONE 2 100M 8 утсϵ I¢ 17 фллϵ I¢ 14 ттоΦнмϵ I¢ 

ZONE 3 150M 18 трнϵ I¢ 24 утлϵ I¢ 20 сунΦпфϵ I¢ 

 
 Après en avoir délibéré, considérant les caractéristiques identiques des devis, considérant les différences de tarifs, 
considérant le critère du mieux disant, considérant le budget communal, le Conseil Municipal décide Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞ ŘŜǎ 
présents et représentés : 
- ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ м ǎǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ 
- ŘŜ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ /h[!{ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜΦ  
- ŘΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŀǳ  ōǳŘƎŜǘ нлннΦ  
- autorise monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à ce dossier. 
 

10) DE 2021_36 : DELIBERATION CONCERNANT LA DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DE LA DOTATION 
5Ω9v¦Lt9a9b¢ 59{ ¢9wwL¢hLw9{ w¦w!¦· нлнн th¦w [9{ ¢w!±!¦· 59 {9/¦wL¢9 wh¦¢L9w9 9¢ !//9{ taw ζ w¦9 
DE TATEVILLE η Υ /w9!¢Lhb 5Ω¦b9 9/[¦{9 9¢ !a9b!D9a9b¢ 59 ¢wh¢¢hLw 

 aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ŀǳ ōǳŘƎŜǘ нлнн ζ rue de Tateville » 
sur la départementale D148.  
 Ce projet a 2 objectifs principaux Υ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ 
ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŞŎƭǳǎŜΦ 
 Le conseil municipal a décidé que les travaux seront réalisés par la société COLAS pour un montant de 20 326 HT. 
 Monsieur le Maire prŞŎƛǎŜ ǉǳŜ ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ Řǳ 
C!w5!Σ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƛŀƛǎ ŘŜ ƭŀ 5ƻǘŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǉǳƛǇƳŜƴǘ ŘŜǎ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ wǳǊŀǳȄΦ 
[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ƳǳƴƛŎƛǇŀƭΣ Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŀǇǊŝǎ Ŝƴ ŀǾƻƛǊ ŘŞƭƛōŞǊŞ : 
- Adopte le projet qui lui est présenté,  
- ǎƻƭƭƛŎƛǘŜ ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 59¢w Ŝǘ ŀǊǊşǘŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ : 
 Subvention Etat DETR : 20 % sur le montant HT ce qui fait 4 лсрΦнлϵ 
 tŀǊǘ ǊŜǾŜƴŀƴǘ ŀǳ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : 16 нслΦулϵ 
- Autorise monsieur le Maire à signer tout document afférent à ce dossier 
  
 
  

11) DE 2021_37 : DELIBERATION RELATIVE A L'ADHESION AU CONTRAT GROUPE D'ASSURANCE STATUTAIRE DU 
CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE DU PAS-DE-CALAIS 

Considérant la nécessité de passer un contrat d'assurance statutaire, 
Considérant que le contrat ainsi proposé a été soumis au Code de la commande publique, 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
Ê Approuve les taux et prestations obtenus par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du département 

du Pas-de-Calais pour le compte de notre collectivité ou de notre établissement public, 



Ê Décide d'adhérer au contrat groupe assurance statutaire à compte du  01 janvier 2022, et ceci jusqu'au 31 décembre 
2023 sauf dénonciation par l'une ou l'autre des parties dans les délais prévus au contrat (4 mois avant la date d'échéance 
annuelle fixée au 1er janvier de chaque année), et ceci dans les conditions suivantes : 

1) Collectivités et établissements comptant  01 à 10  agents CNRACL (sans charges patronales) 

Garanties Franchises Taux en % 

Décès  0.16 % 

Accident de travail  1.77 % 

Longue Maladie/longue durée  3.12 % 

Maternité ς adoption  0.89 % 

Maladie ordinaire  2.46 % 

Taux total 8.40 % 

Et 
2) Agents relevant de l'Ircantec et exclusivement du droit public 

 

Agents de droit public relevant de l'Ircantec (sans charges patronales) 

Garanties Franchise Taux en % 

Accident de travail et maladie professionnelle   
 

1.47% 
Grave maladie  

Maternité ς adoption ς paternité  

Maladie ordinaire  

Taux total 1.47% 

Ce taux total sera appliqué pour le calcul de la prime d'assurance à verser, sur la masse salariale assurée, composée du 
traitement indiciaire, de l'indemnité de résidence, du supplément familial de traitement et de la nouvelle bonification 
ƛƴŘƛŎƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ŘŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞ ƻǳ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŀƛǊŜ ǎŜǊǾi 
mensuellement aux agents. 
 
 
12) COMPTE RENDU DES COMMISSIONS  

 

Commission eau et assainissement par Jean Bernard SAILLY : 
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлннΦ  
 

  
 

Commission GEMAPI  par Mickael BAILLET :    
La digue anti submersion de Groffliers est confortée par une 2ième digue. La CA2BM programme ses travaux 2022 dans la 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ŦƻƴŘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜΦ [Ŝ t!tL 
  

 
 

13) DIVERS 
Pont Impasse de la couture : Monsieur le Maire informe le 
Conseil que suite un éboulement du talus, le SYMCEA est 
ǾŜƴǳŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ŘƛƎǳŜΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ǎΩƛƴǉǳƛŝǘŜ ŘŜ 
ce phénomène car des travaux devront être envisagés si 
cela devait de nouveau se reproduire. 
 
Voisins vigilants : Monsieur le Maire regrette que VOISIN 
±LDL[!b¢ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉƭǳǎ ŘΩŀŘŜǇǘes. En effet, cette 
application ne fonctionne que si une majorité de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƭΩǳǘƛƭƛǎŜΦ aƻƴǎƛŜǳǊ ƭŜ aŀƛǊŜ ƛƴǎƛǎǘŜ ǎǳǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ 
ǉǳŜ ŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ǉǳŜ ǎŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
informations communales et de sécurité seront notifiées. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀtions, il est le seul moyen de prévenir de la 
montée des eaux au plus grand nombre. 
 

CşǘŜǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀƴƴŞŜ : organisation pour la distribution des 
colis des ainés et de la venue du Père Noel pour les 
enfants. 
 
/ƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ : Mme Agnès DUMONT informe le 
/ƻƴǎŜƛƭ ǉǳΩǳƴ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜ ǇƭǳǎΦ [ŀ 
commune fera venir un réparateur dès que possible. 
 
Crèche : Monsieur le Maire informe les conseillers que la 
ŎǊŝŎƘŜ ǎŜǊŀ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŦşǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩ9ƎƭƛǎŜ {ŀƛƴǘ 
Nicolas. 
 
Alex friterie : Suite au renouvellement de tarif de 
stationnement, le camion sera tous les dimanches sur la 
place du 8 mai. 

 
[ΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ  

Fin de séance à 20h50 



 
 
 
 
 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS COMMUNALES  

¶ Décoration de Noël : 

De nouvelles décorations de Noël sont venues compléter 

notre panoplie ! Merci aux personnes qui les ont 

fabriquées et posées. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

¶ /ƻǳǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ : 

[Ŝǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ǊŀǾƛǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎƻǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ !  

 

 

 

 

 

 
¶ Le dorǘƻƛǊ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ : 

La commune a fait appel aux peintres de la CA2BM pour 

ƭŀ ǊŞŦŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǊǘƻƛǊΦ 5ƻǊŞƴŀǾŀƴǘ ŎΩŜǎǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

atmosphère bleutée que les enfants tomberont dans les 

ōǊŀǎ ŘŜ aƻǊǇƘŞŜΧ 

 

 

ÈéãÝ ØÙ âÙéÚş  

¶ ¢ƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞƎƭƛǎŜ : 

[Ŝǎ н Ǉŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ǘƻƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩéglise ont été rénovés 

ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭe 

bâtiment. 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Haies : 

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŞ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 

« Plantons le décor » ŀǾŜŎ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ млл Ǉƭŀƴǘǎ 

ŘΩŀǊōǳǎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ Lƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇƭŀƴǘŞǎ 

dans le virage « rue de tateville ». 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Panneau directionnel « Rue de Recques »: 

 

 

Analyse Année 2020 

[ΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ŝǎǘ Ŏƻƴforme aux exigences de 

ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ 

mesurés 


